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SOLIDARITE TERRITORIALE 

CDAS 2025 : Patricia Mahut et Richard Baud ont 
rencontré les Maires du Canton de Thonon-les-
Bains  
 
Malgré la conjoncture actuelle liée aux annonces de l’Etat sur les finances 
des collectivités locales, le Conseil départemental de la Haute-Savoie, 1er 
partenaire des collectivités locales, maintient l’accompagnement des 
communes, des intercommunalités et désormais des associations dans 
leurs projets d’investissement à travers les Contrats Départementaux 
d’Avenir et de Solidarité (CDAS). Dans ce cadre, sous l’impulsion de Martial 
Saddier, Président du Conseil départemental, Patricia Mahut et Richard 
Baud, Conseillers départementaux du Canton de Thonon-les-Bains ont 
souhaité rencontrer les Maires de leur territoire jeudi 20 février lors d’une 
réunion préparatoire, afin d’évoquer les projets qui pourraient bénéficier 
d’un soutien départemental. 
 
Les projets inscrits aux CDAS concernent prioritairement la réalisation ou la 
rénovation de logements accessibles à tous, de bâtiments, 
d’aménagements urbains ou de voirie, de projets de développement local 
ou de valorisation du patrimoine. En 2022, le Conseil départemental de la 
Haute-Savoie a voté la création d’un nouveau système d’aide en 
investissement en faveur des associations qui vient s’ajouter à l’enveloppe 
existante de l’aide à la vie associative et qui permet aux Conseillers 
départementaux de financer davantage de projets.  
 
L’enveloppe consacrée aux CDAS pour le Canton de Thonon-les-Bains en 
2025 s’élève à 1,3 M€. De nombreux projets ont déjà été soutenus depuis le 
début du mandat, via cette enveloppe, notamment :  
 
- la rénovation du bâtiment de la mairie-école de Vailly, pour 419 000 €, 
- la construction du nouveau groupe scolaire d’Allinges, pour 400 000 €,  
- la réhabilitation de l'ancien cinéma l'Excelsior à Thonon-les-Bains, pour 

230 000 €, 
- la construction de la mairie d’Armoy, pour 210 000 €, 
- la restructuration et l’extension de l'école de Draillant, pour 158 000 €, 
- la création du nouveau centre technique municipal de Thonon-les-Bains, 

pour 150 000€, 
- la rénovation de l’espace Grangette de Thonon-les-Bains, pour 120 000 €, 
- la rénovation des vestiaires du stade de football de Bellevaux, pour 

120 000 €, 
- la sécurisation de la traversée de Draillant, pour 118 000 €.  

 

  


